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Zone à Faibles Emissions

La Zone à faibles émissions mobilité (ZFE) vise à réduire les émissions de polluants provenant du trafic
routier (principalement les particules fines et le dioxyde d’azote) afin d’améliorer la qualité de l’air et
protéger la santé des habitant·e·s. Les véhicules les plus polluants ont l’interdiction de circuler sur certaines
plages horaires.

Les villes concernées par cette Zone à faibles émissions mobilité sont situées sur le périmètre de l’A86 :
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À noter : vous devez apposer une vignette Crit’Air sur votre pare-brise pour circuler. Le certificat qualité
de l’air permet de classer les véhicules en fonction de leur niveau d’émissions de polluants atmosphériques.

Pour en faire la demande, rendez vous sur le site certificat-air.gouv.fr , muni·e de votre carte grise.

Dans le cadre de ce projet de Zone à faibles émissions, les véhicules « non classés » (première
immatriculation avant 1997) et Crit’Air 5 ne sont plus autorisés à circuler à l’intérieur de l’A86 depuis le 1er

juillet 2019. La deuxième étape du projet d’instauration de la ZFE a eu lieu le 1er juin 2021, avec des
restrictions étendues aux véhicules classés Crit’Air 4.

Troisième étape de la ZFE

Depuis le 1er janvier 2025, la troisième étape de la Zone à Faibles Émissions (ZFE) est entrée en vigueur
dans la Métropole du Grand Paris. Cette mesure vise à réduire la pollution de l’air, responsable de plus de 5
000 décès prématurés par an dans la région. Les véhicules à fortes émissions, classés Crit’Air 3, sont
désormais interdits de circulation du lundi au vendredi entre 8h et 20h dans 77 communes, dont Arcueil.
Les restrictions concernent principalement les véhicules essence d’avant 2006 et diesel d’avant 2011.

Les véhicules concernés peuvent circuler le soir, les week-ends et jours fériés, mais les poids lourds, cars
et bus plus anciens sont soumis à une restriction stricte de 8h à 20h tous les jours. Les amendes pour non-
respect des règles seront appliquées à partir de 2026. Pour aider à la transition, des aides comme le
dispositif « Métropole roule propre » et le « Pass ZFE 24h » sont disponibles, permettant aux automobilistes
de circuler 24 jours par an sans restriction.

À Arcueil

Arcueil participe à la mise en oeuvre de cette Zone à faibles émissions en instaurant l’interdiction d’accès
de ces véhicules du lundi au vendredi de 8h à 20h (excepté les jours fériés) pour les :

Voitures
Véhicules utilitaires légers
Deux roues
Tricycles et quadricycles à moteur

Et tous les jours de 8h à 20h pour les :

Poids lourds
Autobus
Autocar

Des aides existent pour le remplacement de votre véhicule par un véhicule moins polluant, un vélo à
assistance électrique ou un deux-roues.

Plus d’informations

Tout savoir sur la ZFE

https://certificat-air.gouv.fr/
https://certificat-air.gouv.fr/
https://jechangemavoiture.gouv.fr/jcmv/
https://jechangemavoiture.gouv.fr/jcmv/
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https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2025/02/Infographies-ZFE_1.jpg
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https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2025/02/Infographies-ZFE_2.jpg
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https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2025/02/Infographies-ZFE_3.jpg
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https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2025/02/Infographies-ZFE_4.jpg
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Contact

Mission mobilité durable

42 rue Cauchy 94110 Arcueil
 01 71 56 03 75
 Nous écrire

https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2025/02/Infographies-ZFE_5.jpg
https://www.arcueil.fr/directory_contact/mission-mobilite-durable/
https://www.google.fr/maps/search/42+rue+Cauchy+94110+Arcueil
https://www.google.fr/maps/search/42+rue+Cauchy+94110+Arcueil
mailto:mobilite@mairie-arcueil.fr
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Liens utiles

 Tout savoir sur la Zone à faibles émissions  www.metropolegrandparis.fr  Commander sa vignette

Crit’Air  certificat-air.gouv.fr  Aides au remplacement d’un véhicule  jechangemavoiture.gouv.fr
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